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Arrêté N° ',7 / 0 2 1, /MMC/SGjDGCM
portant acceptation de la renonciation totale à
l'autorisation d'exploitation permanente de
carrière de granite à TOUGAN dans la commune
de Tougan, province du Sourou de la société
COGEB International.

./'

VU la Constitution; /

LE MINISTRE DES MINES ET DES C

VU

VU le décret n° 2016-001/PRES du 06 janvier 2016,
Premier Ministre;

VU le décret n02017-075/PRES/PM du 20 février 2017,portant rema:niement du
Couvernement..

VU le décret n02016-006/PRES/PM du 08 février 2016,portant attributions
des membres du Gouvernement; (

VU le décret n° 2016 - 027/PRES/PM /SGG - CM du 23 février 2016,portant
organisation type des départements ministériels;./

VU le décret n° 2016-384/ PRES/ PM/MEMC du 20 mai 2016, portant organisation du
Ministère de l'Energie, des Mines et des Carrières; -:

VU le décret na 2017 - 0036/PRES/PM/MEMC/MATDSI/MINEFID/MEEVCC/MCIA
du 26 janvier 2017, portant gestion des autorisations et titres miniers ;.._

VU le décret na 2017-0023/PRES/PM/MEMC/MINEFID du 23 janvier 2017, portant
fixation des taxes et redevances minières; (

VU l'arrêté n02015-247/MME/SG/DGCM du 19 aout 2015 portant organisation
attributions, et fonctionnement de la Direction Générale du Cadastre Minier i-

VU l'arrêté n002/058/MCE/SG/DGMGC du 23/07/2002, portant dispositions
applicables à la publicité relative à la libération de terrains objets de titres miniers
et autorisations ;--

VU l'arrêté na 2012-056/MCE/SG/DGMGC/DC du 28 mars 2012,portant octroi de
L'autorisation d'exploitation permanente de carrière de granite à TOUGAN ;

VU la demande de la société COGEB International SA enregistrée le 07 mars 2017;



ARRETE

ARTICLE 1: Il est accepté, conformément aux dispositions du décret n° 2017-0036jPRESj
PMjMEMCjMATDSljMINEFIDjMEEVCC du 26janvier 2017,portant
gestion des autorisations et titres miniers, la renonciation à la totalité de la
superficie de l'autorisation d'exploitation permanente de carrière de granite
de TOUGAN octroyée à la société COGEB International SA par arrêté n°
2012-056jMCEjSGjDGMGCjDC du 28 mars 2012, portant autorisation
d'exploitation de granite de TOUGAN dans le Sourou.

ARTICLE 2: La totalité de la superficie de l'autorisation est libérée de tous droits et obligations
en résultant à compter de zéro heure le lendemain de la date de signature
de cet arrêté.

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général du Ministère des Mines et des Carrières est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au journal Officiel du Faso.~

Ouagadougou, le 14 AV 1/

Ampliations:
1- SP/ Cabinet
2-ITS
3- DGMGC
4- DGCMIM
2- BUMIGEB
1- DGD/MINEFID
1- DGI/MINEFID
1- Gouverneur/Région «BOUCLE du MOUHOUN»
3- «COGEB International»
1- J.O.
1 - Classement
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